
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE42278

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Panneaux publicitaires
Question écrite n° 42278

Texte de la question

M. Denis Jacquat demande a Mme le ministre de l'environnement de bien vouloir lui preciser les conditions dans
lesquelles des panneaux publicitaires peuvent etre autorises aux abords des monuments historiques. Dans
l'hypothese ou certaines distances seraient a respecter, il souhaiterait egalement qu'elle lui indique si cette
distance doit etre mesuree a partir du pourtour du monument ou a partir du centre.

Texte de la réponse

Madame le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant la reglementation relative a l'implantation des panneaux publicitaires aux abords des
monuments historiques. Les abords des monuments historiques figurent au nombre des lieux interdits a la
publicite par la loi no 79-1150 du 29 decembre 1979 relative a la publicite, aux enseignes et preenseignes. En
effet, cette loi pose en son article 7-II-2/ un principe d'interdiction de toute publicite a moins de cent metres et
dans le champ de visibilite des immeubles classes parmi les monuments historiques ou inscrits sur l'inventaire
supplementaire. Il convient de preciser que le champ de visibilite d'un immeuble comprend tout point quel qu'il
soit, visible de l'immeuble considere ou visible en meme temps que lui. Par ailleurs, les deux conditions posees
par l'article 7-II-2/ sont cumulatives. Toutefois, le legislateur a estime qu'il pouvait etre deroge a cette interdiction
de principe par l'institution des zones de publicite. Elle sont etablies conformement a la procedure definie par
l'article 13 de la loi et precisee par le decret no 80-924 du 21 novembre 1980 fixant la procedure d'institution de
ces zones. La publicite peut etre ainsi reintroduite dans les lieux ou elle est par principe interdite, soit dans le
cadre de zones de publicite restreinte, ou de secteurs soumis au regime general. Enfin, elle peut l'etre
egalement a titre exceptionnel, dans le cadre de zones de publicite elargie lorsqu'elle constitue un element
determinant de l'animation des lieux. Ainsi, a la demande d'un conseil municipal ou du prefet, il revient au
groupe de travail prevu par l'article 13 precite, comportant un nombre egal des elus communaux, d'une part, et
des representants des services de l'Etat, d'autre part, de definir les zones de reglementation speciale qui
permettront de deroger a l'interdiction relative posee par l'article 7-II-2/ precite.
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